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Vitry, le 15 novembre  2011 

Note SP 2012/01 
 
 
 
 
 
 
 
 
La commission « Sorties Paris » vous propose : 

o Une visite guidée des anciennes carrières des Capucins 
  

Mardi 24 janvier, jeudi 26 janvier, mercredi 1er février,  
mardi 7 février et jeudi 9 février 2012 

 

o Une visite guidée du Collège des Bernardins 
 

Mardi 21 février, jeudi 1 mars, mercredi 7 mars, lundi 12 mars 
et  lundi 19 mars 2012 

 
DATE LIMITE D’INSCRIPTION :  15 décembre  2011 

(date de réception du courrier à l’ARPA-Vitry) 
 

Les inscriptions ne seront prises en compte que si la cotisation 2012 a été 
acquittée ; à régler éventuellement par chèque séparé . 

 Lire attentivement les remarques importantes  qui figurent en page 4 
 
La commission « Sorties Paris» 
 
Geneviève BARRERE (01 46 33 45 26) : organisatrice des deux sorties 
Christian BERTOLINI (01 45 97 60 71 ou 06 47 70 67 13)   
Françoise BORDIER  (01 43 73 80 77 ou 06 68 61 82 15)  
Martine BIZEUL (01 43 76 16 76 ou 06 16 49 64 65)   
Bernard DREYER (01 60 28 61 90 ou 06 16 56 43 39)  
Suzanne FRANDE (01 39 51 60 37 ou 06 70 71 82 38)  
Jacques GIRAULT ( 01 64 05 42 18 ou 06 09 04 53 05)  
Jean Claude GRESSIN (01 45 89 71 00 ou 06 20 59 50 05) : responsable de la commission  
Daniel HUET ( 01 45 94 15 41 ou 06 82 33 38 70)   
Annick  LECARPENTIER (01 64 48 51 12 ou 06 72 12 67 58)  
Daniel MARTIN (01 45 97 40 87 ou 06 98 54 88 31) 

Association des Retraités 
et Préretraités Sanofi-Aventis de Vitry

Adresse postale : sanofi-aventis recherche & développement - C.R.V.A. 
A.R.P.A. -  Vitry 

13, quai Jules Guesde  - B.P. 14  -  94 403  Vitry/Seine cedex 
Tél. : 01 46 80 74 99 (répondeur)  -  Fax : 01 46 82 36 27 - e-mail :  arpa.vitry@orange.fr  



 

• Visite guidée des anciennes carrières des Capucins (Paris XIVe ) 
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La visite n’est pas recommandée aux personnes ayant des difficultés de marche et aux 
claustrophobes.  
Les groupes seront de 15 personnes au maximum.  
Si le nombre d’inscrits est supérieur à 75 personnes, d’autres dates vous seront proposées 
ultérieurement. 

 Ces anciennes carrières de pierre à bâtir ont 
été creusées par les moines capucins pour édifier 
leur chapelle au XIIe siècle. Pour leurs nombreux 
blessés, ils créèrent en surface une infirmerie, 
ancêtre de l’actuel Hôpital Cochin. Les carrières 
furent exploitées entre le XIIe et le XVIIe siècles. 
C’est là que naquit, par un hasard qui vous sera 
expliqué, la première champignonnière.  

Le musée d’environ 1,2 km de long est situé à 18 m 
sous la surface. Géré par une association, ces 
carrières ne sont pas ouvertes au public et ne 

peuvent être visitées que suite à des demandes d’associations comme la nôtre.  

 

 Le parcours rassemble l’ensemble des types de consolidation réalisées sous Paris depuis 
1777, (date de la création de l’Inspection Générale des Carrières) jusqu’aux années 1940 et 
comprend la Fontaine des Capucins de 4,6 m de diamètre, classée, et son escalier menant à la 
nappe phréatique. Les galeries s’enchaînent, voûtées en plein cintre, en ogive ou en 
encorbellement, tantôt rectilignes, tantôt aussi tortueuses qu’un boyau de la largeur réglementaire 
d’un homme poussant une brouette. Ces galeries sont ponctuées d’inscriptions indiquant le nom 
des rues situées 18 m plus haut.  

 Ces carrières sont atteintes au terme d’une descente de 119 marches. Il y  règne une 
température de 15°C et une hygrométrie de 90%. 

 

 
Mardi 24 janvier, jeudi 26 janvier, mercredi 1er février,  

mardi 7 février et jeudi 9 février 2012 
 
 

Lieu de rendez-vous   
Devant l’entrée de l’hôpital Cochin -  27 rue du faubourg Saint- Jacques - 75014 Paris    

à 14h15 précises 
 

(RER ligne B : Port Royal - Bus : 38, 83, 91 – Métro : Saint Jacques ou Denfert-Rochereau. Pas de 
stationnement dans l’hôpital) 

 

TARIFS ARPA : 5 €  Extérieurs : 6 €



 

• Visite guidée du Collège des Bernardins  
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Dans la nef, possibilité de déjeuners individuels (10 à 15 euros) ou de goûters (5 à 7 euros). 

Très belle librairie.  

Créé  en 1245 par un abbé de Clairvaux, le Collège des 
Bernardins, prévu à l’origine pour accueillir une vingtaine 
d’étudiants, formera entre le XIIIe et le XVe siècle plusieurs 
milliers de jeunes moines cisterciens, l’élite de leur ordre, 
venus du Nord de la France, de Flandre, d’Allemagne et 
d’Europe centrale pour étudier la théologie et la philosophie. 
  
Le Collège, bâti sur des terrains alors considérés comme 
insalubres car inondés régulièrement par la Bièvre, est 
nts et comprend des salles de cours, des réfectoires et des 

dortoirs. L’église, commencée en 1338, ne sera jamais terminée. Elle sera utilisée comme carrière 
de pierre puis détruite pour permettre la création du boulevard Saint Germain sous le Baron 
Haussmann. Il n’en subsiste que la sacristie. S’étendant jusqu’à la Seine, le Collège  s’est 
progressivement réduit au seul bâtiment principal actuellement existant. 
  

constitué en 1253 de plusieurs bâtime

 Diocèse de Paris, qui l’a acquis en 2001, entreprend 

 

Mardi 21 février, jeudi 1er mars, mercredi 7 mars, lundi 12 mars 

 
ieu de rendez-vous 

Le
d’énormes travaux de restauration en 2004. Longue de 70 
mètres, large de 14 mètres et haute de 6 mètres environ, la nef 
offre donc pour la première fois une splendide perspective.  Les 
espaces dégagés en sous-sol ont permis de découvrir 
d’anciennes voûtes romanes. Les combles ont également été 
réaménagés avec la pose d'une nouvelle toiture à armature 
métallique en lui redonnant sa pente originelle et une couverture 
en tuiles plates de six nuances différentes.  

 

 

 et  lundi 19 mars 2012 
 

L   

 20 rue de Poissy 75005 PARIS,  zone des bureaux d’accueil de la grande 

à 14h15 sauf le mercredi 7 mars à 13h45

Collège des Bernardins,
nef  

 

Métro : Cardinal Lemoine, Maubert Mutualité, Jussieu  

ge des Bernardins 

TARIFS

 

Bus : 63, 86, 87, 24, 67, 47, 89.  

Parking souterrain Maubert-Collè

 
 

 ARPA : 5 €  Extérieurs : 7 € 
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Remarques importantes 

 
 

1/ Dans la mesure du possible l’ARPA respectera les jours et horaires de visite que vous 
souhaitez, mais il se peut qu’en cas de forte demande, des rééquilibrages de groupes soient 
nécessaires… Pour faciliter le travail de la commission, il est important  de nous indiquer 
des dates de remplacement potentielles en remplissant la colonne de droite du bulletin 
d’inscription.  
 
 
2/ Si le nombre d’inscrits dépasse le nombre de places disponibles, la commission donnera priorité 
à l’adhérent ARPA-Vitry ayant le moins participé aux activités précédemment proposées. Par 
ailleurs, nous vous rappelons que les « extérieurs » ne sont pas prioritaires.  
 
 
 3/ Notez soigneusement la date choisie et l’horaire de la visite qui, sauf contre-ordre de l’ARPA 
dont vous serez avisé, reste celle fixée dans votre demande initiale.  
 
 
4/ il n’y aura aucun remboursement en cas d’absence sauf hospitalisation programmée ou du 
fait de l’ARPA (annulation et/ou changement de date d’une sortie). 
 
De même, un adhérent ARPA inscrit à une sortie et absent ne pourra pas être remplacé par un 
extérieur non accompagné.   
 
 
5/ En cas d’absence, quel qu’en soit le motif, veuillez prévenir directement le membre de la 
commission organisateur de la visite ou sinon le responsable de la commission (par téléphone ou 
courriel). 
 
 
6/ L’éventuel pourboire pour le guide est  laissé à l’appréciation des participants. 
 
 
7/  Pour faciliter la gestion merci d’établir un seul chèque par bulletin d’ inscription  



BULLETIN D’INSCRIPTION « SORTIES PARIS » 

 
 Nom et Prénom Téléphone* Courriel 

Adhérent(s)    

Extérieur(s)    

(*) indiquez-nous un numéro de téléphone où il sera possible de vous joindre à tout moment en 
cas de nécessité. 

Visite Date Horaire Prix unitaire (€) Nombre Total Autres dates 
possibles 

ARPA =   5 €    Carrières 
Capucins 24 janvier 14h15 

Ext =       6 €    

ARPA =   5 €    Carrières 
Capucins 26 janvier  14h15 

Ext =       6 €    

ARPA =   5 €    Carrières 
Capucins 1er février 14h15 

Ext =       6 €    

ARPA =   5 €    Carrières 
Capucins 7 février  14h15 

Ext =       6 €    

ARPA =   5 €    Carrières 
Capucins 9 février  14h15 

Ext =       6 €    

ARPA =  5 €     Collège  
Bernardins 21 février 14h15 

Ext =       7 €          

ARPA =  5 €     Collège  
Bernardins 1er mars 14h15 

Ext =       7 €          

ARPA =  5 €     Collège  
Bernardins 7 mars 13h45 

Ext =       7 €          

ARPA =  5 €     
Collège  

Bernardins 12 mars 14h15 
Ext =       7 €          

ARPA =  5 €     
Collège  

Bernardins 19 mars 14h15 
Ext =       7 €          

Banque 
 

N° de chèque  Total à 
Payer 

 

 
Cotisation 2012 (chèque séparé) 

 Par adhérent Nombre Total 

Cotisation statutaire 34,00 €   

Cotisation statutaire + Cotisation Solidaire  
                  (34,00€ + minimum 6,00 €) 

 
-------------- 

  

 
Chèques libellé à l’ordre de  ARPA-Vitry 
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Adresse postale : sanofi-aventis recherche & développement - C.R.V.A. 

A.R.P.A. -  Vitry 
13, quai Jules Guesde  - B.P. 14  -  94 403  Vitry/Seine cedex 

Tél. : 01 46 80 74 99 (répondeur)  -  Fax : 01 46 82 36 27 - e-mail :  arpa.vitry@orange.fr  
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